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On pouvait s'y attendre. La garantie du risque à

l'innovation, proposée par le Conseil fédéral, a été
accueillie froidement par la commission ad hoc du
ConseU des Etats.
La petite guerre a commencé U y a maintenant
plusieurs mois. A peine connu, le projet a subi un feu
nourri de critiques. Lors de la procédure de consultation,

les organisations patronales ont mis les

pieds contre le mur. Jusque-là, rien que de très
normal. Ce qui est plus inhabituel, c'est le battage
qui a suivi, et qui dure encore, orchestré en
première ligne par la «Neue Zürcher Zeitung». C'est

par dizaines que le quotidien zurichois a publié des

prises de position d'industriels, de banquiers,
d'instituts de cautionnement, d'organisations
économiques, de particuliers, négatives dans leur
grande majorité.

On a commencé par montrer l'inutilité de cette
assurance, proposée par la Confédération à
l'intention des petites et moyennes entreprises qui
peinent lorsqu'il s'agit de trouver des capitaux
pour développer de nouveaux produits.
Puis on s'est réfugié derrière le principe sacré de
l'économie de marché, mis en péril par ce projet:
un fonds de garantie de 16 millions par an, pour
des dépenses de «recherche et développement»
estimées à 4,5 milliards! Vraiment, intervention
inutile ou dangereuse?
Et tout récemment les grandes banques, SBS en
tête, proposaient un nouveau service qui ressemble
étrangement au projet fédéral...
Crainte d'une concurrence étatique, preuve d'une
lacune qu'on se hâte de combler pour couper
l'herbe sous les pieds du Département fédéral de
l'économie publique?

Le projet, c'est sûr, a mis mal à Taise les milieux
économiques. L'intensité de la réaction est
disproportionnée. Finalement cette assurance contre les

risques à l'innovation, si elle est acceptée, ne sera

pas obligatoire. Les entrepreneurs y feront appel,
si besoin il y a. Un service, rien de plus. Une
intervention publique qui ne remet pas en cause
l'économie de marché, c'est le moins qu'on puisse dire.
Alors pourquoi cette agitation?

On connaît Tanimosité du chef de la rubrique
économique de la «NZZ» pour Waldemar Jucker,
directeur de l'Office fédéral des questions conjoncturelles

et inspirateur du projet. On se souvient des

grincements de dents patronaux face aux
jugements sévères de Kurt Furgler à l'endroit des industriels

helvétiques (DP 692). Alors, une occasion
rêvée de montrer à une administration et à un
conseiller fédéral, jugés trop entreprenants, les limites
du pouvoir politique (cf. aussi p. 2)
Les inimitiés personnelles jouent certainement un
rôle dans ce conflit — la récente désignation d'un
non-radical à la succession de Paul Jolies ne va
guère avancer les choses d'ailleurs. Mais elles

n 'expliquent pas tout. Le durcissement de la droite
politique qu'on observe depuis quelques années a

son correspondant dans les milieux économiques.
Face à la récession, aux difficultés conjoncturelles
et structurelles, le patronat suisse revendique la
plus large autonomie. Il ne veut rien entendre de la
concertation avec l'Etat qui s'est instituée dans
d'autres pays industriels et quiporte desfruits. Pur
et dur, à cheval sur les principes, de peur de mettre
la main dans un engrenage. Et que les plus forts
gagnent. Et tant pis pour les régions qui se vident
de leur substance économique et les branches
économiques vacillantes.
Dans cette perspective, le tir de barrage contre la
garantie du risque à l'innovation n'est qu'un
épisode. Le patronat, relayé par une droite parlementaire

renforcée, ne se gênera pas de défendre sèchement

son terrain. J. D.
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